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Art. L.5111-1. - On entend par médicament toute substance ou composition présentée comme 
possédant des propriétés curatives ou préventives à l'égard des maladies humaines ou ani-
males, ainsi que tout produit pouvant être administré à l'homme ou à l'animal, en vue d'établir 
un diagnostic médical ou de restaurer, corriger ou modifier leurs fonctions organiques. 

Sont notamment considérés comme des médicaments les produits diététiques qui renferment 
dans leur composition des substances chimiques ou biologiques ne constituant pas elles-
mêmes des aliments, mais dont la présence confère à ces produits, soit des propriétés spé-
ciales recherchées en thérapeutique diététique, soit des propriétés de repas d'épreuve. 

Les produits utilisés pour le désinfection des locaux et pour la prothèse dentaire ne sont pas 
considérés comme des médicaments. 

Art. L.5111-2. - On entend par spécialité pharmaceutique, tout médicament préparé à 
l'avance, présenté sous un conditionnement particulier et caractérisé par une dénomination 
spéciale. 
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